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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« notamment issus de l’agroécologie, dont le mode de production biologique au sens de l’article 
L. 1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement de repli précise que pour assurer notre souveraineté alimentaire, les aliments 
doivent être produits de façon durable, et en particulier, l'amendement précise la notion de 
durabilité de la production d'aliments et la renvoie à l’agroécologie dont l’agriculture biologique.

Cet amendement est issu d’un travail avec le Collectif Nourrir, qui rassemble 54 organisations 
œuvrant à l’installation-transmission en agriculture, à la souveraineté alimentaire et à la transition 
agricole et alimentaire."


